
  DEPARTEMENT DU NORD SEANCE DU 8 OCTOBRE 2014
ARRONDISSEMENT D'AVESNES            DELIBERATION N°137

VILLE DE MAUBEUGE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Affaires Juridiques & Gestion des  
Assemblées

Affaire suivie par Claudine LATOUCHE
 : 03.27.53.75.15

Réf. : VSF / CL / JR / IT
Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
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Date de la convocation : premier octobre

L’an deux mille quatorze

Le huit octobre à dix-sept heures,

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A. DECAGNY - J-P.COULON -  M.GAMRA – N.  LEBLANC -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY - 
N.GOMES GONCALVES - B.MORIAME - M.DANNEELS - M.GRAS - C.DEROO - A.NEZZARI - Y. ZUMSTEIN 
- C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY -  R.PILATO  -  S.SERHANI  -  D.DEJARDIN -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir :  M. GAMRA (à MC MORETTI) – N. TAJDIRT (à J.P. COULON) – J-Y 
HERBEUVAL (à MP ROPITAL) – R. PAUVROS (N MONTFORT) – C. SAVAUX (X DUBOIS)

EXCUSES : C DEMOUSTIER – A PIEGAY 
A partir de la question n° 1 : JY HERBEUVAL – R PAUVROS

ABSENTS : D DEJARDIN 
A partir de la question n° 1 : MP ROPITAL – C DI POMPEO – S ZATAR – N MONTFORT 

Secrétaire de séance : X DUBOIS

OBJET N° 3 : Installation d’un système de vidéoprotection des extérieurs de la 
salle des Fêtes de Sous le Bois, en respect des dispositions du titre V livre II  
« ordre et sécurité publics  » du Code de la Sécurité Intérieure
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Considérant que les dispositions des articles L 251-2 et suivants du Code de la Sécurité Intérieure  
autorisent les autorités publiques à mettre en œuvre un système de vidéoprotection visionnant la 
voie publique aux fins d’assurer entre-autres :

1° - la protection des bâtiments…
4° - la constatation d’infraction
5°- la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens…
8° - le secours aux personnes

Considérant que l’installation d’un système de vidéoprotection est subordonnée à une 
autorisation  du  représentant  de  l’Etat  dans  le  Département,  après  avis  de  la  Commission 
Départementale de vidéoprotection en vertu des termes des articles R 252-2 et suivants du Code  
précité,

Considérant  que  la  mise  en  œuvre  de  vidéoprotection  est  réalisée  en  respect  des  
libertés publiques inscrites dans la Constitution,

Considérant que la Ville de Maubeuge réalise la Salle des Fêtes de Sous-Le-Bois et afin  
de sécuriser cette installation contre les risques de dégradations et de vol,

Par voie de conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  équiper  d’un  système  de  vidéoprotection  les 
extérieurs de la Salle des Fêtes de Sous-Le-Bois après l’obtention de l’autorisation  
préalable délivrée par la Préfecture 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, 

A l’unanimité 

• autorise Monsieur  le  Maire  à  équiper  d’un  système  de  vidéoprotection  les 
extérieurs de la Salle des Fêtes de Sous-Le-Bois après l’obtention de l’autorisation  
préalable délivrée par la Préfecture 

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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